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	Visite annuelle des lieux de travail (VLT) COMOPSAIR
	Références
	Compte-rendu de la VLT 2024 COMOPSAIR exécutée le 10 janvier 2024


1. [bookmark: Annexes]Dans le cadre du respect des Ref et du bon suivi du SDGR (Système Dynamique de Gestion des Risques), une VLT (Visite Annuelle des lieux de Travail) est une obligation légale. Celle-ci consiste en un contrôle visuel de tous les locaux, un contact direct du Pers avec la délégation du CCB donnant la parole aux travailleurs présents et une analyse des points suivants :
a. Organisation générale de la Prévention et du Bien-être au niveau de l’unité
b. Prévention Incendie et Evacuation
c. Premiers soins
d. Accidents et Incidents
e. Machines et Equipements de travail
f. Equipements de Protection Individuelle (EPI)
g. Produits Dangereux
h. Lieux de Travail (hygiène, risque de chute et de glissement, éclairage, aération, installation électrique, sanitaire, ambiance sonore, Asbest, radiations Ionisantes)

La SLPPT 08 a une fonction de conseiller pour les chefs de corps et les membres du CCB appartenant au Gpt Qu 08. Sa mission principale est la protection de la santé et du bien-être des travailleurs.

Veuillez trouver ci-dessous le compte-rendu de la visite annuelle des lieux de travail ayant eu lieu ce 10 janvier 2024 au sein de COMOPSAIR.

Participants :

MAJ SPILLIER		Officier Bien-Être
AJM MEEUWSEN		Assistant en prévention
1SG EYCKMANS		Assistant en prévention

ADJ LELOUP		SLPPT 08 - Conseiller en prévention niveau 2






La VLT a débuté après un briefing donné à la délégation par la SLPPT concernant le bon déroulement et les objectifs de la VLT.

Cette VLT est à l’origine celle prévue en 2023 mais qui n’avait pas pu être réalisée suite à un problème d’agenda.
L’unité est composée d’environ 160 personnes avec des fonctions essentiellement administratives. Le 1SG Eyckmans est actuellement l’assistant en prévention de l’unité. Ce dernier devrait suivre le cours EP9300 dans le courant de l’année 2024. La ligne hiérarchique tient à assurer la continuité en matière de prévention.
L’encodage des accidents dans l’application Safety@Work se fait via la SLPPT 08.
La procédure d’évacuation incendie est en cours de révision et semble bientôt aboutir. La SLPPT rappelle l’obligation et l’importance d’effectuer l’exercice d’évacuation annuel avec tous les travailleurs.
Concernant le local ACDO (B322), la SLPPT rappelle qu’actuellement ce dernier n’est pas reconnu comme logement. Du personnel ne peut donc pas y dormir.
Référence : DGMR-SPS-DSINFR-IXXX-004_F_E001_R001.PDF (mil.intra) : la sécurité incendie dans les infrastructures militaires
(1) La présence de divers appareils électriques à de nombreux endroits a été constatée. La SLPPT rappelle que l’utilisation de tout appareil non organique de plus de 1600 W est interdite au sein du quartier. Pour le matériel non organique et dont la puissance est inférieure à 1600 W, il faut au préalable introduire une demande (DGMR-SPS-DSINFR-ISTX-001).
(2) [bookmark: _Hlk146009092]Concernant la problématique (recharge et entreposage) des vélos électriques, la question a été remontée à SIPPT MR afin de transmettre la bonne information à toutes les unités. En attendant voici déjà quelques éléments de réponse :
(a) Avant de recharger un vélo électrique au sein du quartier, la demande doit être introduite auprès du commandant du quartier ;
(b) Si avis positif, la règle des 1600W pour un appareil non-organique est d’application ;
(c) La recharge du vélo/batterie doit se faire sous la surveillance d’une personne ;
(d) Le matériel qui recharge ne doit pas être un obstacle sur les voies d’évacuation.
(e) Le travailleur s’engage à respecter scrupuleusement le mode d’emploi du matériel qu’il branche sur le réseau électrique de la Défense.
(f) Références :
a. https://units.mil.intra/sites/6GpCIS/Shared%20documents/R%C3%A8glement%20indemnit%C3%A9%20v%C3%A9lo.pdf
b. https://units.mil.intra/sites/Heverlee/HEVEcoMobility/Directives/Installations%20%C3%A9lectriques%20au%20sein%20de%20l'infrastructure.pdf















Conclusions :
La fonction d’assistant en prévention a été reprise par le 1SG EYCKMANS. Il doit encore aller suivre la formation EP9300 (assistant en prévention). Il est bien aidé dans sa tâche par l’AJM MEEUWSEN. Ces 2 derniers sont pompiers de formation et sont donc un réel avantage pour l’unité en matière de prévention incendie au sein du bloc.

Liste des annexes	(top)
	Annexe
	

	1. Liste des références
	

	Liste des destinataires
	


 

Quentin LELOUP
Adjudant
Conseiller en Prévention
SLPPT 08



		DocID: 24-00009955
		-2/3-




[bookmark: Annexe_A]	Annexe	(top)

	USAGE INTERNE
		DocID: 24-00009955
		Ann A 
		-1/1-
		DocID: 24-00009955
		Ann A
		-1/1-



	[bookmark: Annexe_Y]
	Références 	(top)

	1. Code du Bien-être, Titre II, Sec 2, Art 7

	ACWB-SPS-WPKPR-002 WB SIPPT Ed001-01 Oct2007

	20221123_IU_22-50227558-SLPPT_08_VLT_COMOPSAIR



	USAGE INTERNE
		DocID: 24-00009955
		Ann Y 
		-1/1-
		DocID: 24-00009955
		Ann Y
		-1/1-


	[bookmark: Annexe_Z]
	Destinataires 	(top)


	Action
	Comd COMOPSAIR

	Info

	Président CCB 08

	
	DG H&WB Cel AMT Evere



image1.png




image2.emf
X


image3.emf
Check-list VLT  COMOPSAIR 2024.docx


Check-list VLT COMOPSAIR 2024.docx
[image: ]


SLPPT 08






Rapport visite annuelle des lieux de travail.



Unité: COMOPSAIR

Date: 10/01/2024	








		1.

		Organisation générale de la Prévention et du Bien-être au niveau de l’unité 



		1.1

		Représentant CCB

		

		COL GOFFIN



		1.2

		Offr Bien-Etre

		

		MAJ SPILLIER



		1.3

		AsPrev

		

		1SG EYCKMANS



		1.4

		Coordinateur Deparis

		

		AJM MEEUWSEN



		1.5

		Plan Local de Prévention (PLP)

		

		Ok



		1.6

		Rapport Trimestriel

		

		Ok



		1.7

		Rapport annuel

		

		Généré par la SLPPT 08



		1.8

		Liste AMT

		

		À mettre à jour et à envoyer



		1.9

		Brochure d’accueil

		

		Ok, à compléter



		1.10

		Liste des acteurs de la Prévention + Milieu

		

		Ok, à compléter







		2.

		Prévention Incendie et Evacuation



		2.1

		Procédure                                                                                                                                                    

		

		La procédure est existante: OUI, nouvelle procédure en cours 



		2.2

		Eq 1er intervention

		

		À mettre à jour



		2.3

		Responsables évacuation

		

		Ok



		2.4

		Ex Evac annuel

		

		Pas encore confirmé pour 2023



		2.5

		Point de rassemblement

		

		Connu du personnel: OUI, à rappeler régulièrement



		2.6

		Signalisation

		

		Remarques: OUI à compléter



		2.7

		Matériel anti-incendie

		

		Contrôle périodique: OUI



		2.8

		Sorties de secours et chemin d’évacuation

		

		Ok



		3.

		Premiers soins



		3.1

		Procédure

		

		La procédure est connue : OUI à mettre à jour



		3.2

		Secouristes

		

		Liste des secouristes à jour : OUI à mettre à jour



		3.3

		Moyens

		

		En ordre: OUI



		4.

		Accidents et Incidents



		

		Procédure

		

		La procédure est connue par l’AsPrev: OUI



		

		Déclaration

		

		Notification des AT dans l’application WB: encodage via SLPPT 08








		5.

		Système Dynamique de Gestion des Risques (SDGR)



		5.1

		Inventaire postes de travail

		

		Liste des postes de travail existante:
OUI 



		5.2

		Fiche poste de travail

		

		OUI 



		5.3

		Fiche de fonction

		

		OUI 



		5.4

		Analyses de riques

		

		NON



		5.6

		Déparis (SOBANE)

		

		NON



		6.

		Machines et Equipements de travail

Equipements de Protection Individuelle (EPI)



		6.1

		Inventaire EPI

		

		NVT



		6.2

		Mise en service EPI

		

		NVT



		6.3

		Liste des travailleurs soumis

		

		NVT



		6.4

		Mise en Service

		

		NVT



		6.5

		Rapport d’installation

		

		Bn



		6.7

		Rapports d’inspection

		

		Bn



		6.8

		Formation du personnel

		

		OUI



		6.9

		Tenue de travail

		

		NON







		7.

		Produits Dangereux



		7.1

		Inventaire

		

		La liste est existante et disponible:

NVT



		7.2

		Stockage

		

		NVT



		7.3

		Fiches Instruct. de Sécurité

		

		NVT



		7.4

		MSDS

		

		NVT



		8.

		Lieux de Travail



		8.1

		Hygiène

		

		Ok



		8.2

		Risque de chute et de glissement

		

		Ok



		8.3

		Eclairage

		

		Ok



		8.4

		Aération

		

		Ok



		8.5

		Installation électrique

		

		Ok



		8.6

		Sanitaire 

		

		Ok



		8.7

		Ambiance sonore

		

		Ok



		8.8

		Asbest

		

		Bn



		8.9

		Radiations Ionisantes

		

		NVT



		9.

		Milieu / Environnement

		

		Checklist à adapter en collaboration avec le coordinateur milieu



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		

		

		

		



		Legende:

		OK = En orde

		AI = action item

		NVT  =  pas d’application

		NO= pas en orde

		L= à suivre
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